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L’Eau, votre service public

QU’ENTEND-ON
PAR BON ÉTAT
ÉCOLOGIQUE ?
Le bon état écologique d’un cours d’eau requiert 
non seulement une bonne qualité de l’eau, mais 
aussi un bon état de fonctionnement évalué à partir 
d’indicateurs biologiques (poissons, invertébrés, 
végétaux, …). Ce bon état s’appuie sur une situation 
d’équilibre entre les compartiments constitutifs d’un 
cours d’eau (lit mineur*, berges, lit majeur*).

La végétation en rive forme un écosystème de 
transition indispensable au bon état écologique du 
cours d’eau en permettant :

 La filtration des polluants ;
 La diminution de l’intensité des crues ;
 Le maintien des berges en limitant l’érosion ;
  La préservation d’habitats pour la faune protégée ;
 La valorisation du paysage.

QUI DOIT FAIRE 
L’ENTRETIEN ?
Le lit du cours d’eau et ses berges appartiennent 
aux propriétaires riverains respectifs selon une ligne 
supposée tracée au milieu du lit, à l’exception des 
cours d’eau domaniaux et des tronçons cadastrés.
Il appartient au propriétaire riverain d’entretenir ses 
berges et le cours d’eau jusqu’en son milieu.

ET LE SDEA
DANS TOUT ÇA ?
Dans l’exercice de la Gestion des Milieux Aquatiques
et Prévention des Inondations (GEMAPI), le SDEA 
peut prescrire ou exécuter les travaux présentant 
un caractère d’urgence ou d’intérêt général, en cas 
de manquement au devoir d’entretien régulier du 
propriétaire. Ces travaux peuvent alors être pris en 
charge par la collectivité.

Cette substitution est mise en œuvre dans un Plan
de Gestion regroupant les opérations d’entretien 
régulier. Ce plan doit être approuvé par Arrêté 
Préfectoral sous couvert d’une Déclaration d’Intérêt 
Général afin de légitimer une dépense publique
dans le domaine privé.

  Atterrissement : Dépôts de matériaux alluvionnaires 
(galets, graviers, sables, ...) érodés en amont et déposés en 
aval, notamment lors des phases de crues, formant des 
bancs qui modifient la dynamique fluviale.

  Embâcle : Accumulation hétérogène de bois morts et de 
déchets divers, façonnée par le courant et entravant plus 
ou moins le lit mineur* du cours d’eau. L’écoulement peut 
en être perturbé, surtout en cas de crues.

  Faucardage : Opération qui consiste à couper et exporter 
les végétaux aquatiques poussant dans les cours d’eau et 
étangs.

  Lit mineur/majeur : Un cours d’eau s’écoule en temps 
normal (hors crue) dans son lit mineur. Il est généralement 
délimité par ses berges et une ripisylve. Lors des épisodes 
de crue, le cours d’eau peut sortir de son lit mineur pour 
s’étaler dans son lit majeur.

  Recépage : Coupe d’un arbre ou d’un arbuste à proximité de 
la souche. Cette action provoque, sous certaines conditions, 
l’apparition de rejets présentant alors les caractéristiques 
de croissance des individus jeunes.

  Ripisylve : Formations végétales se développant sur les 
bords des cours d’eau ou des plans d’eau à l’interface
terre - eau.
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